
 

 

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 08 DECEMBRE 2022 

 

Délibération n°2022.12.210  
Convention pour la gestion des abonnés de la commune de 
Champniers alimentés par un réseau de la SEMEA 

 
LE HUIT DECEMBRE DEUX MILLE VINGT DEUX à 18 h 00, les membres du Conseil communautaire 
se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard 
Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 02 décembre 2022 
Secrétaire de Séance: Gérard DEZIER 
 
Membres en exercice: 75  
Nombre de présents: 57  
Nombre de pouvoirs: 13  
Nombre d’excusés: 5  
 
Membres présents : 
Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, Brigitte BAPTISTE, Eric BIOJOUT, Didier 
BOISSIER DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Catherine BREARD, Michel 
BUISSON, Minerve CALDERARI, Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Françoise COUTANT, 
Frédéric CROS, Fadilla DAHMANI, Jean-François DAURE, Serge DAVID, Gérard DESAPHY, Gérard 
DEZIER, Valérie DUBOIS, Christophe DUHOUX, Nathalie DULAIS, Denis DUROCHER, François 
ELIE, Sophie FORT, Maud FOURRIER, Bertrand GERARDI, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, 
Jérôme GRIMAL, Thierry HUREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Annie MARC, Jean-Luc 
MARTIAL, Benoît MIEGE-DECLERCQ, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, 
François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Sylvie PERRON, Gilbert PIERRE-
JUSTIN, Martine PINVILLE, Jean-Philippe POUSSET, Jean REVEREAULT, Alain RHODE, Martine 
RIGONDEAUD, Mireille RIOU, Gérard ROY, Anne-Marie TERRADE, Philippe VERGNAUD, Anne-
Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Hassane ZIAT, Zalissa ZOUNGRANA 
  
 
Ont donné pouvoir : 
Jean-Claude COURARI à Isabelle MOUFFLET, Jean-Luc FOUCHIER à Nathalie DULAIS, Jean-
Jacques FOURNIE à Séverine CHEMINADE, Martine FRANCOIS-ROUGIER à Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Fabienne GODICHAUD à Brigitte BAPTISTE, Sandrine JOUINEAU à 
Zalissa ZOUNGRANA, Gérard LEFEVRE à François ELIE, Raphaël MANZANAS à Christophe 
DUHOUX, Corinne MEYER à Benoît MIEGE-DECLERCQ, Catherine REVEL à Gérard DESAPHY, 
Valérie SCHERMANN à Valérie DUBOIS, Zahra SEMANE à Jean-François DAURE, Roland VEAUX à 
Jacky BONNET,  
 
Excusé(s): 
Sabrina AFGOUN, Françoise DELAGE, Chantal DOYEN-MORANGE, Marcel VIGNAUD, Vincent YOU 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 DÉCEMBRE 2022  DÉLIBÉRATION 

N° 2022.12.210 

EAU  Rapporteur : Monsieur HUREAU 

CONVENTION POUR LA GESTION DES ABONNES DE LA COMMUNE DE 
CHAMPNIERS ALIMENTES PAR UN RESEAU DE LA SEMEA 

 

 
Dans le cadre de la rationalisation des travaux, GrandAngoulême a décidé de modifier 

l’alimentation en eau des abonnés de la commune de Champniers, rue des Léchères, rue de 
la Myrte et rue du Piment.  

Deux réseaux parallèles existaient déjà pour desservir les usagers de ces rues : l’un 
était intégré au patrimoine de l’ancien SIAEP de la région de Champniers et exploité par 
Veolia, l’autre était exploité par la SEMEA. 

 
Ainsi, depuis le 23 mars 2022, 13 abonnés (rue des Léchères, rue de la Myrte et rue 

du Piment à Champniers) sont alimentés par une conduite SEMEA mais les compteurs 
télérelevés de Veolia ont été conservés pour maintenir le même niveau de service que les 
autres usagers de l’ancien SIAEP de la région de CHAMPNIERS.  

 
Il convient d’approuver une convention pour fixer les limites de responsabilités de 

chaque intervenant en ce qui concerne la qualité de la distribution, le maintien de la 
continuité de service et les prestations fournies aux abonnés. 

Un relevé d'index de l’ensemble des compteurs a été réalisé à la date de bascule puis 
sera effectuée annuellement pour la gestion de la facturation. 

 
Le tarif appliqué est celui de la convention de vente en gros, soit 0,2376 € HT/m3 pour 

2022.  
 
Compte-tenu des éléments présentés,  
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER la convention entre la SEMEA, VEOLIA EAU – COMPAGNIE 

GENERALE DES EAUX et GrandAngoulême pour la gestion des abonnés de la commune 
de Champniers alimentés par un réseau de la SEMEA , 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer 

cette convention ainsi que l’ensemble des actes afférents, 
 

Pour : 70  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 
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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

 

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE  
GRAND ANGOULÊME 

 

SERVICE D’EAU POTABLE POUR LE TERRITOIRE 
DE CHAMPNIERS 

 

CONVENTION POUR LA GESTION DES ABONNÉS DE LA 
COMMUNE DE CHAMPNIERS ALIMENTÉS PAR UN 

RÉSEAU DE LA SEMEA 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉES :  

 

La COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE GRAND ANGOULÊME, représentée par son 

Président Monsieur Xavier BONNEFONT, dûment habilité à signer la présente convention par 

délibération du ___ jour mois année ___, et désignée dans ce qui suit par l’appellation  

« la Collectivité »,  

D’une part,  

La Société Publique Locale (SPL)  (SEMEA), dont le siège social est sis 2 rue Bernard 

Lelay, 16022 Angoulême cedex, RCS Angoulême B 338 489 362, représentée par Président 

Monsieur LAURENT Francis, dûment habilité à l’effet des présentes, 

 

“La SEMEA” 

ET,  

VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX, Société en Commandite par Actions 

au capital de 2.207.287.340,98 € dont le siège social est à Paris, 21 Rue de la Boétie, et ayant 

comme numéro d’identification unique 572 025 526 RCS PARIS, représentée par son 

Directeur de Territoire, Monsieur Arnaud LAVALETTE, et désignée dans ce qui suit par 

l’appellation  

« VEOLIA», 

D'autre part, 
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PRÉAMBULE. Historique du contrat et objet de l’avenant 

IL A ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT :  

 

Le SIAEP de la Région de CHAMPNIERS a confié à VEOLIA EAU - COMPAGNIE 

GENERALE DES EAUX l’exploitation par affermage de son service d’eau potable selon le 

contrat de délégation de service public visé en préfecture le 18 avril 2014, prenant effet à 

compter du 1er janvier 2015, et modifié depuis par deux avenants.  

Par arrêtés préfectoraux du 26 décembre 2016 et du 22 décembre 2017, la Communauté 

d’Agglomération du GrandAngoulême et le SIAEP Nord-Ouest Charente sont substitués 

depuis le 1er janvier 2018 au SIAEP de la région de Champniers, chacun pour la partie du 

périmètre délégué le concernant.  

La SEMEA est gestionnaire du service de l’eau potable pour toutes les autres communes du 

périmètre de la Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême.   

Depuis le 23 mars 2022, les abonnés de la rue des Léchères, rue de la Myrte et rue du Piment 

à Champniers sont alimentés par une conduite SEMEA mais les compteurs télérelevés de 

Veolia ont été conservés pour maintenir le même niveau de service que les autres usagers 

de l’ancien SIAEP de la Région de CHAMPNIERS.  

Cela concerne 13 abonnés dont la liste est fournie en annexe de la présente convention. Un 

relevé d'index a été réalisé à la date de bascule.  

Cependant, il convient de fixer les limites de responsabilités de chaque intervenant en ce qui 

concerne la qualité de la distribution, le maintien de la continuité de service et les prestations 

fournies aux usagers. 

EN CONSÉQUENCE, IL A ÉTÉ CONVENU DE CE QUI SUIT :  
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ARTICLE 1. OBJET DE LA PRÉSENTE CONVENTION 

La présente convention a pour objet de :  

● préciser les responsabilités de chaque intervenant dans le cadre du nouveau 

raccordement des abonnés de la commune de Champniers, rue des Léchères, rue de 

la Myrte et rue du piment. 

Des plans en annexe identifient les zones faisant l’objet de la présente convention. Ils pourront 

faire l’objet de modifications ultérieures en extension ou en réfaction. Ces modifications 

prendront la forme de plans modificatifs pour lesquels les parties entérinent leur accord par 

échange de courrier recommandé. 

Cette convention concerne l’ensemble des immeubles actuels et ceux à venir alimentés par 

cette conduite. 

 

ARTICLE 2. FONCTIONNEMENT DE LA DISTRIBUTION  

Pour éviter le renouvellement d’une conduite en PVC (risque de relargage de CVM), 

GrandAngoulême a décidé de modifier l’alimentation en eau des abonnés de la commune de 

Champniers, rue des Léchères, rue de la Myrte et la rue du piment.  

Deux réseaux parallèles existaient déjà pour desservir les usagers de ces rues : l’un était 

intégré au patrimoine de l’ancien SIAEP de la région de Champniers et exploité par Veolia, 

l’autre était exploité par la SEMEA. 

La communauté d'agglomération du Grand Angoulême a décidé de privilégier la conduite 

exploitée par la SEMEA, de condamner celle exploitée par Veolia et de basculer le 

raccordement des branchements sur la conduite SEMEA. 

Par ailleurs, les usagers desservis bénéficient du niveau de service correspondant au contrat 

de délégation de service public avec l’ancien SIAEP de la région de Champniers, visé en 

préfecture de Charente le 18 avril 2014 et disposent d’un compteur d’eau télérelevé avec les 

prestations associées    

 

ARTICLE 3. RÔLES DES INTERVENANTS  

● La communauté d’agglomération de Grand Angoulême est maître d’ouvrage de 

l’ensemble du réseau d’eau potable présent sur le périmètre de l’EPCI (38 communes). 

● La SEMEA est l’exploitant du réseau d’eau potable sur 27 communes de la 

communautés d’agglomération du Grand Angoulême en dehors des communes de 

l’ancien SIAEP de la région de Champniers (Champniers, Balzac, Brie, Jauldes, 

Vindelle) 

● VEOLIA est l’exploitant de réseau d’eau potable de l’ancien SIAEP de la région de 

Champniers pour les communes de Champniers, Balzac, Brie, Jauldes, Vindelle. 
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ARTICLE 4. RESPONSABILITÉS DE LA SEMEA 

La conduite nouvellement raccordée sur la commune de Champniers, rue des Léchères, rue 

de la Myrte et rue du piment fait partie du patrimoine de la communauté d'agglomération de 

Grand Angoulême dont la gestion a été confiée à la SEMEA. 

A ce titre, la SEMEA est responsable de l’entretien et de la maintenance de cet ouvrage et en 

assure le bon état en toute circonstance. Cette responsabilité vaut jusqu’à la limite amont des 

compteurs d’eau des abonnés des rues concernées. 

La SEMEA est responsable de la qualité du service produit et en particulier du niveau de 

pression minimum exigé au bon fonctionnement des équipements des particuliers.  

La SEMEA s’engage à respecter les critères de qualité imposés par la réglementation en 

vigueur relative à la sécurité sanitaire de l’eau destinée à la consommation humaine.     

En cas de non-conformité constatée par la SEMEA, celle-ci s’engage à informer 

immédiatement et simultanément les services préfectoraux, de la collectivité et de VEOLIA. 

 

ARTICLE 5. RESPONSABILITÉS DE VEOLIA 

La gestion commerciale des usagers situés sur le parcours des conduites d’eau potable 

nouvellement créées rue des Léchères, rue de la Myrte et la rue du piment sur la commune 

de Champniers est de la responsabilité de VEOLIA en vertu du contrat d’affermage visé en 

préfecture de Charente le 18 avril 2014 avec l’ancien SIAEP de la région de Champniers. A 

ce titre, ils sont soumis au règlement de service en vigueur. 

VEOLIA assure l’envoi des factures d’eau potable et leur recouvrement. Le tarif appliqué est 

celui du contrat d’affermage avec l’ancien SIAEP de la région de Champniers.  

VEOLIA conserve la responsabilité de l’entretien, de la maintenance et du renouvellement des 

compteurs d’eau installés chez les abonnés ainsi que des têtes émettrices mises en place sur 

les compteurs d’eau qui permettent la communication permanente des index de 

consommation. 

 

ARTICLE 6. ÉCHANGE D’EAU  

Les abonnés concernés par cette convention dont la liste est fournie en annexe et mise à jour 

régulièrement, consomment de l’eau en provenance des installations de GrandAngoulême 

dont la gestion est confiée à la SEMEA. 

Au moment du télérelevé des compteurs d’eau, deux fois par an, les index et les 

consommations correspondantes sont adressés à la SEMEA par VEOLIA, au contact suivant 

facturation@semea.fr. 
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La SEMEA adresse à VEOLIA une facture pour la fourniture d’eau potable aux abonnés du 

périmètre concerné par la présente convention et représentant la somme des consommations 

constatées des abonnés.   

    

ARTICLE 7. TARIFS 

Le tarif appliqué par la SEMEA représente le coût de production de l’eau potable cité dans la 

convention de vente en gros datant de 1995 (cf. annexe 3). 

Pour mémoire, le tarif 2022 est 0,2376 €HT/m 3 

 

ARTICLE 8. ACTUALISATION DU PRIX DE L’EAU 

Le tarif défini à l’article 7 est actualisé comme prévu dans le cadre de la convention de vente 

en gros datant de 1995 (cf. annexe 3).  

 

ARTICLE 9. DURÉE DE LA PRÉSENTE CONVENTION 

La présente convention est établie à partir de la date de signature jusqu’au 31 décembre 2024, 

date d’échéance du contrat d’affermage actuel entre la communauté d’agglomération du 

Grand Angoulême et VEOLIA pour le périmètre de l’ancien SIAEP de la région de 

Champniers. 

 

ARTICLE 10. JUGEMENT DES CONTESTATIONS 

Les contestations qui s’élèveraient entre les parties au sujet de l’exécution ou de 

l’interprétation des clauses de la présente convention, seront jugées par la juridiction 

compétente. 

 

ARTICLE 11. ANNEXES  

Sont annexées à la présente convention:  

- Annexe 1 : Plan situation 
- Annexe 2 : Liste des abonnés concernés  
- Annexe 3 : Convention de Vente en gros entre Ville d’Angoulême et SIAEP de 

Champniers (1995) 

 

Fait en trois exemplaires originaux, 

à Angoulême, le  
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Pour la Collectivité Pour la SEMEA Pour VEOLIA 

 
 
 

 
 

  

Le Président Le Président Le Directeur 

Xavier BONNEFONT LAURENT Francis Arnaud LAVALETTE 
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ANNEXE 1 : PLAN DE SITUATION 
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ANNEXE 2 : LISTE DES ABONNÉS CONCERNÉS 

 

Num Rue adresse desservie Complément adresse D Code Postal Ville desservie 

435 RUE DES LECHERES  16430 CHAMPNIERS 

399 RUE DES LECHERES ST GEORGES MME LETURCQ MINA 16430 CHAMPNIERS 

389 RUE DES LECHERES ST GEORGES 16430 CHAMPNIERS 

345 RUE DES LECHERES  16430 CHAMPNIERS 

317 RUE DES LECHERES ST GEORGES 16430 CHAMPNIERS 

359 RUE DES LECHERES ST GEORGES 16430 CHAMPNIERS 

363 RUE DES LECHERES LA MONTEE DE LA FOSSE 16430 CHAMPNIERS 

150 RUE DE LA MYRTE VILLA SUAREZ 16430 CHAMPNIERS 

121 RUE DE LA MYRTE VILLA SUAREZ 16430 CHAMPNIERS 

37 RUE DE LA MYRTE VILLA SUAREZ 16430 CHAMPNIERS 

54 RUE DU PIMENT  16430 CHAMPNIERS 

54 RUE DU PIMENT  16430 CHAMPNIERS 

56 RUE DU PIMENT  16430 CHAMPNIERS 
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ANNEXE 3 : CONVENTION DE VENTE EN GROS DE 1995 
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CA Grand Angoulême - Territoire Champniers – Convention gestion abonnés limitrophes Champniers  19 / 21 

 





 

CA Grand Angoulême - Territoire Champniers – Convention gestion abonnés limitrophes Champniers  20 / 21 

 





 

CA Grand Angoulême - Territoire Champniers – Convention gestion abonnés limitrophes Champniers  21 / 21 

 




